
Un employeur peut-il créer une enveloppe formation individuelle
par salarié ?

Réponse courte

Un employeur peut créer une enveloppe formation individuelle par salarié au Luxembourg, à condition que ce

dispositif relève de sa politique interne et respecte le cadre légal applicable. Il doit notamment garantir l'égalité de

traitement entre les salariés, ne pas porter atteinte à leurs droits légaux (congé individuel de formation, formations

obligatoires), et consulter la délégation du personnel si elle existe.

La mise en place de l'enveloppe doit être formalisée par écrit, avec des critères d'attribution et d'utilisation clairs,

transparents et objectivement justifiés. L'employeur doit également assurer la traçabilité des actions de formation et

veiller à ce que l'accès à l'enveloppe ne limite pas l'accès aux dispositifs légaux existants.

Définition

L'enveloppe formation individuelle par salarié est un dispositif interne par lequel l'employeur attribue à chaque

salarié un budget ou un crédit d'heures spécifiquement dédié à la formation professionnelle. Ce mécanisme vise

à favoriser le développement des compétences de manière personnalisée, en complément des obligations légales

de formation continue.

Cette enveloppe est distincte des droits légaux tels que le congé individuel de formation ou les formations

obligatoires en matière de sécurité. Elle s'inscrit dans la politique interne de l'entreprise et relève de la liberté

d'organisation de l'employeur, sous réserve du respect du cadre légal applicable.

Questions fréquentes

Comment formaliser la mise en place d'une enveloppe formation individuelle ?

Le dispositif doit être documenté dans un règlement interne ou une charte de formation précisant les modalités d'attribution, d'utilisation et
de suivi. Il est recommandé d'associer la délégation du personnel à la définition du dispositif et de vérifier sa compatibilité avec les
conditions du cofinancement public.

Faut-il vérifier la compatibilité de l'enveloppe formation individuelle avec les aides de l'État ?

Oui, il convient de vérifier que le dispositif est compatible avec les conditions du Service de la formation professionnelle pour permettre le
cofinancement des formations financées via cette enveloppe. Une documentation précise des actions de formation est obligatoire pour
garantir la traçabilité et faciliter les contrôles éventuels.

L'enveloppe formation individuelle remplace-t-elle les droits légaux à la formation ?

Non, l'enveloppe formation individuelle est distincte des droits légaux comme le congé individuel de formation et les formations
obligatoires en matière de sécurité. L'accès à ce dispositif interne ne doit pas limiter l'accès aux mécanismes légaux existants.
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Quelles règles d'égalité de traitement s'appliquent à l'enveloppe formation individuelle ?

Toute différenciation dans l'attribution des enveloppes doit être objectivement justifiée pour éviter toute discrimination, conformément à
l'article L. 251-1 du Code du travail. Les critères d'éligibilité et les plafonds doivent être clairement définis et appliqués de manière
uniforme.

Un employeur peut-il créer un budget formation individuel attribué à chaque salarié ?

Oui, l'employeur peut créer une enveloppe formation individuelle par salarié dans le cadre de sa politique interne, sous réserve de
respecter l'égalité de traitement, de ne pas porter atteinte aux droits légaux des salariés et de consulter la délégation du personnel si elle
existe. Ce dispositif doit être formalisé par écrit avec des critères d'attribution clairs et transparents.

Conditions d’exercice

Les conditions applicables à la mise en place de l'enveloppe formation individuelle sont les suivantes.

Condition Détail

Absence d'obligation légale
Aucune disposition du Code du travail n'impose ce dispositif, mais l'employeur peut

l'instaurer librement

Égalité de traitement Respect du principe d'égalité de traitement (art. L.251-1 du Code du travail)

Non-atteinte aux droits

légaux

Ne doit pas porter atteinte au congé individuel de formation ni aux formations

obligatoires

Justification des

différenciations

Toute différenciation dans l'attribution doit être objectivement justifiée pour éviter

toute discrimination

Consultation de la

délégation

Obligatoire si elle existe, sur les questions relatives à la formation (art. L.414-3 du

Code du travail)

Traçabilité
L'employeur doit garantir la traçabilité des actions et l'encadrement humain des

dispositifs

Modalités pratiques

Les modalités de mise en place de l'enveloppe formation individuelle sont les suivantes.
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Modalité Détail

Formalisation écrite
Règlement interne ou charte de formation précisant les modalités d'attribution,

d'utilisation et de suivi

Critères transparents
Critères d'éligibilité, plafonds, procédures de demande clairement définis et

communiqués

Compatibilité avec le

cofinancement

Vérifier la compatibilité du dispositif avec les conditions du Service de la formation

professionnelle

Non-restriction des droits

légaux
L'accès à l'enveloppe ne doit pas limiter l'accès aux dispositifs légaux existants

Traçabilité des formations Documentation des formations suivies dans le cadre de l'enveloppe obligatoire

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer la délégation du personnel à la définition et à la mise en œuvre de l'enveloppe

individuelle, afin de prévenir tout risque de contestation ou de litige. L'employeur doit veiller à ce que l'enveloppe ne

restreigne pas les droits légaux des salariés et qu'elle soit accessible selon des critères objectifs et transparents.

La politique de formation doit être alignée sur les besoins de l'entreprise et les aspirations professionnelles des

salariés, dans le respect du plan de formation annuel. Il est conseillé d'organiser des entretiens réguliers pour

évaluer l'utilisation de l'enveloppe et l'adéquation des formations suivies avec l'évolution des compétences requises.

Un suivi individualisé et une documentation précise des actions de formation sont essentiels pour garantir la

conformité du dispositif et faciliter d'éventuels contrôles internes ou externes.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur la formation professionnelle

Art. L.251-1 et s. du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.542-1 et s. du Code du travail Formation professionnelle continue

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Relative à la formation professionnelle continue

Loi modifiée du 24 octobre 2007 Relative au congé individuel de formation

L'instauration d'une enveloppe individuelle de formation ne dispense pas l'employeur de ses obligations légales en matière de

formation continue, de sécurité et d'égalité de traitement. Toute restriction ou condition d'accès doit être objectivement justifiée,

formalisée et communiquée pour éviter tout risque de litige ou de discrimination.
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Voir aussi

Aides publiques pour la formation continue au Luxembourg

Budget formation individuel pour chaque salarié

Mutualisation des budgets formation entre entreprises d'un groupe

Répartition équitable du budget formation entre salariés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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